
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

      

PREFECTURE DE LA VIENNE 

© 96 3- 

en date du 93 JUL. 1996 
ET OU CADRE DE VIE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE autorisant la société CHAVENEAU - BERNIS à 

DOSSIER SUIVI PAR : exploiter, sous certaines conditions, à DISSAY, rue 
des Erables,un entrepôt de marchandises, activité 

REC MERIO® soumise à la réglementation des installations classées 

R 49.55. 71.24 pour la protection de l'environnement - 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 

Préfet de la Vienne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, et son décret d'application n° 77-1133 en date du 

21 septembre 1977 modifié ; 

VU le décret n° 69-380 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de 

chantiers ; 

VU l'arrêté ministénel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des Imstallations 

électriques des établissements réglementés au titre de [a législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des nsques d'explosion ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU ja demande présentée par la Société CHAVENEAU - BERNIS pour 

l'exploitation à DISSAY d'un entrepôt de marchandises, activité relevant de la réglementation des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Evalité Frternité 

L E P 589: 46021 POITIERS CEDEX 
TELEPHONE 49.55.7000 - MIMITEL 36:14 LAPREF - TÉLEX 790 160 F 

BUREAUX SUVERTS DE 9 HEURES À 17 HEURES



VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 4 mars au 

5 avril 1996 et les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

VU les avis émis par les Directeurs Départementaux des Affaires Sanitaires et 

Sociales, de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours et 
le Directeur Régional de l'Environnement ; 

VU l'avis du Conseil Municipal de la commune de DISSAY ; 

VU le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène du 13 juin 1996 ; 

VU la lettre du 26 juin 1996 de la Société CHAVENEAU-BERNIS précisant 
qu'elle n'a aucune observation à formuler sur le projet d'arrêté ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,



PR T D'ARRETE 

Article 1° 

La Société Anonyme CHAVENEAU-BERNIS, dont le siège social est situé 10 rue des Erables 86130 DISSAY, est autorisée, aux conditions du présent arrêté, à exploiter Rue des Erables 86130 DISSAY, un entrepôt de marchandises. 

Les activités exercées sont classées sous les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées 

    

  
  

Numéro Activité Capacité Classement rubrique 
| 

1510.1 Stockage de matières, produits où substances 79560 m° Auforisation combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des 
Cntrepôts couverts à l'exclusion des dépôts utilisés au 
Stockage de caléporics de matières, produits ou 
substances relevant par ailleurs de la présente 
nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au rcntisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des établissements recevant du public, Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50000 m° 

  
  1434b | Installation de rem plissage ou de disiribution de liquides C =2 m°/h Déclaration inflammables. Installations de chargement de véhicules- cilèrnes, de remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteurs, le débit maximum équivalent de l'installation pour les liquides 

inflammables de la catégorie de référence (coef, 1} étant supérieur où égal à 1 m*h mais inférieur à 20 m'/h 
  2925 Atcliers de charge d'accumulateurs. La puissance 25 kW Déclaration maximum de courant continu utilisable pour cette 

opération étant supérieure à 10 kW             
    
Conformément à l'article 17 de La loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus Sont soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à [a signature du présent arrêté. 

classées.



Article 2 - Conformité des installations 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations ou à leur mode d'utilisation, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à là connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 3 - Implantation 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 37 mètres des locaux habités ou OCcupés par des tiers et des voies de circulation extérieures ne desservant pas l'installation. 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 48 mètres des établissements recevant du publie, des immeubles de grande hauteur, des voies de circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, des voies ferrées ouvertes au transport de voyageur et des installations classées soumises à Autorisation présentant des risques d'explosion. 

Article 4 - Intégration dans le Paysage 

Le demandeur tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de l'intégration esthétique de l'établissement, Ce schéma sera établi en accord avec la DIREN. Une copie de cet accord sera transmise à l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'ensemble du site est maintenu Propre ; les bâtiments et installations sont entretenus en Pérmanence. Îl est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant.



Article 5 - Contrôles et analyses 

L'Inspection des Installations Classées pourra, à tout moment, faire procéder, par des organismes 
compétents, à des prélèvements, analyses et mesures, aux fins de contrôles des rejets d'eaux, des 
émissions atmosphériques, des déchets, du niveau sonore et d'une manière générale de toutes 
nuisances susceptibles d'apporter une gêne au voisinage. 

Toutes dispositions seront prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 
conservés au moins cinq ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées qui pourra 

demander que des copies ou synthèses lui soient adressées. 

Les frais correspondant à ces contrôles seront à la charge de l'exploitant. 

Artcie 6 - Accident-Incident 

Tout incident grave ou accident survenu du fait du fonctionnement des installations, y compris des 

opérations de chargement ou déchargement des produits, qui est de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article ler de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, sera déclaré dans 
les meilleurs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'exploitant fournira à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du 
phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier et en éviter le renouvellement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 
interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident 

tant que l'Inspecteur des Installations Classées n'a pas donné l'autorisation et, si il y a lieu, après 
accord de l'autorité judiciaire. 

Article 7 - Abandon dé l'exploitation 

Avant l'abandon d'exploitation, l'exploitant devra remettre [e site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de La loi du 19 juillet 1976 
modifiée {article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

Au moins un mois avant l'arrêt d'une ou des installations l'exploitant en avertira le Préfet. Il joindra 

à cette notification un dossier contenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation et un 

mémoire sur l'état du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des 

intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 susvisée.



PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8 - Alimentation en eau 

Les installations sont alimentées en eau par le réseau d'eau potable de la Commune de Dissay. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

L'ouvrage de raccordement au réseau public doit être équipé d'un clapet anti-retour, d'un 
disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. 

Article 9 - Aménagement et prévention des pollutions accidentelles 

9.1. Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer Les eaux pluviales et les diverses catégories 
d'eaux polluées. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, 

postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition 

de l'Inspection des Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

9.2. Une réserve d'eau d'une capacité minimale de 400 m° sera créée à moins de 200 m de l'entrepôt, 

Elle sera maintenue en permanence à cette capacité minimale 

9.3. Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention étanche dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 
des trois valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés contenant des liquides inflammables, à 
l'exception des lubrifiants, 

- 20 % de la capacité totale des fûts de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, 
lorsqu'ils ne contiennent pas de liquides inflammables, sans être inférieure à 600 litres.



9.4. Toutes mesures sont prises pour qu'en cas d'écoulement de matières dangereuses, notamment 
du fait de leur entraînement par des eaux d'extinction, celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau. 

Les effluents récupérés seront considérés comme des déchets et ils seront éliminés conformément 
à l'article 12. 

Le sol de l'entrepôt est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu 
naturel, 

Article 10 - Rejets des eaux 

10.1. Les eaux pluviales des toitures seront collectées séparément et dirigées directement vers le 
fossé existant dans la zone imdustrielle de Puy-Gremier. 

10.2. Les eaux pluviales des aires de manoeuvre et de stationnement des véhicules seront collectées 

séparément sur deux zones différentes et dirigées vers un séparateur-débourbeur d'hydrocarbures 

pour chaque zone considérée avant d'être évacuées dans Le fossé existant de la zone de Puy-Gremier. 

10.5. Les eaux de lavage des véhicules seront collectées et dirigées vers un séparateur-débourbeur 
d'hydrocarbures spécifique avant de rejoindre l'un des deux réseaux d'évacuation des eaux pluviales 
visé au 10.2 ci-dessus. 

10.4. La teneur en hydrocarbures totaux des eaux en sortie de chaque séparateur-débourbeur 
d'hydrocarbures visé en 10.2 et 10.3 ci-dessus devra toujours être inférieure à 10 mg/l. 

10.5. Les eaux usées à caractère domestique seront collectées séparément et dirigées, via le réseau 

des eaux usées de la zone de Puy-Gremier, vers la station d'épuration de la Commune de Dissay.



PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 11 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances 

olfactives pour le voisinage. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises dans la conception, la construction et l'exploitation 

des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

LES DECHETS 

Article 12 

Le tri des déchets doit être effectué en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification 

doit être apportée à l'inspecteur des Installations Classées. 

Les déchets banals (vieux emballages, palettes hors d'usage, etc.) sont déposés provisoirement dans 

une zone spéciale, bien ventilée, dans l'enceinte de l'établissement. 

Les déchets spéciaux (emballages souillés de produits toxiques ou inflammables y compris les 

emballages vides non repris, rebuts, boues de nettoyage des séparateurs-débourbeurs d'hydrocarbures, 

etc.) sont stockés sur une aïre étanche dans des conditions propres à prévenir les pollutions et les 
risques. 

Les déchets de toute nature sont éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet, au titre 

de la Loi du 19 juillet 1976 modifiée, dans des conditions assurant la protection de l'environnement. 

Les huiles usagées sont reprises par un récupérateur agréé. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier des modalités d'élimination de tous les déchets.



PREVENTION DES NUISANCES DUES AU BRUIT 

Article 13 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées [ui sont applicables notamment en ce qui conceme les 
normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la 
méthodologie d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs 
sources appartenant à ces installations et les point de contrôle qui permettront la vérification de la 
conformité de l'installation. 

Le niveau de bruit ne devra pas excéder en limite de propriété, zone à prédominance d'activités 
commerciales et industrielles : 

- de jour (7 h à 20 Rh) 65 dBA 
- de nuit (22 h à 6 h}) 55 dBA 
- période intermédiaire rs 60 dBA 
(6-7 h et 20-22 h ainsi que dimanches et jours fériés de 6hà22h) 

Article 14 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret 
n° 69.380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

Article 15 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, 
etc.) pênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.



ORGANISATION DE LA SECURITE GENERALE 
DE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE ET DES SECOURS 

Article 16 - Intervention des services de secours 

16.1. Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 mètres de 

largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée en permanence pour la circulation 
sur [e demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Cette voie, extérieure à l'entrepôt, doit permettre l'accès 

des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en cul de sac, les demi-tours et 
croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt 

par un chemin stabilisé de 1,80 mètres de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 
mètres. 

16.2. La réserve d'eau de 400 m° doit être accessible en permanence aux véhicules des services de 

secours. Elles sera équipée de deux colonnes fixes d'aspiration d'un diamètre de 100 mm, distantes 

d'au moins 3 mètres, avec demi-raccord aspiration refoulement. 

16.3. Un plan d'intervention contre l'incendie est établi par le responsable de l'établissement en 

liaison avec les Services Publics d'Incendie et de Secours. 

Dans le trimestre qui suivra l'extension de l'entrepôt, un exercice de défense contre l'incendie sera 

organisé en liaison avec les Services Publics d'Incendie et de Secours. Il sera renouvelé 

régulièrement. 

Article 17 - Construction et aménagements 
  

17.1 La stabilité au feu de la structure est de 1/2 heure. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. 

La toiture comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, 
l'évacuation des fumées. Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et 

de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction d'une part, 

de la nature des produits, matières ou substances entreposés, d'autre part, des dimensions de 

l'entrepôt : elle n'est jamais inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture.



La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis 
Ïes issues de secours. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de La zone de 4 mètres de part et d'autre des murs 
coupe-feu séparant deux cellules, défime ci-après. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

17.2. L'extension de l'entrepôt est divisée en cellules de stockage de 4 000 m2 au plus, isolées par 

des parois coupe-feu de degré 2 heures. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 4 

mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure 30 et sont munies de dispositifs de 
fermeture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen 

d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au moins équivalentes. 

17.3. Si des liquides particulièrement inflammables sont emmagasinés, des cellules spéciales leur 
sont réservées. 

Ces cellules comportent des parois munies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de 

limiter les effets d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellules sont réalisées en matériaux 

légers en dehors des 4 mètres prévus à l'article ci-dessus. 

Sont en outre stockés dans des cellules spécialement réservées et munies de moyens spécifiques de 

lutte contre l'incendie les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les produits 
incompatibles avec l'eau. 

17.4. Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe-feu de degré 1 heure. Les 

portes d'intercommunication sont pare-flamme de degré 1/2 heure et sont munies d'un ferme-porte. 

17.5. Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 
spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention 
ou d'intervention particuliers.
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17.6. Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 
l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux 1ssues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 
cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une 
manoeuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies 
extérieures éventuelles. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement balisés et libres en permanence. 

17.7. Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la 
fermeture automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement 
spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anti- 
collision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où 
sont entreposés des conteneurs souples). 

Arücle 18 - Installations électriques 

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15100. 

Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13100 et NFC 13200. 

Les transformateurs électriques sont situés dans des locaux spécialement aménagés à cet effet, selon 
le cas isolés de l'entrepôt par un mur coupe-feu de degré une heure, et largement ventilés. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locaux exposés aux vapeurs combustibles 
doivent être conformes à la réglementation des installations électriques des établissements 
réplementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'incendie et d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980). 

L'installation électrique est entretenue en bon état. Elle est périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées.
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Les modifications et remises en état des installations électriques mentionnées dans les rapports de 
contrôle devront être réalisées dans un délai maximal de 3 mois. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Is sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter 
leur échauffement. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du 
feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues à l'article 17, ainsi que 
pour la zone de recharge des batteries des chariots automoteurs. Les locaux ou zones spéciales de 
recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation de mélange 
gazeux explosif, Ils respectent les prescriptions réglementaires visées à l'article 32. 

Article 19 - Mise à la terre des installations 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) doivent être mis à la terre et reliés 
par des liaisons équipotentielles, 

La mise à [a terre est unique et effectuée suivant les règles de l'art, 

La valeur des résistances de terre est périodiquement vérifiée et doit être conforme aux normes en 
VIBUEUT. 

à&rticle 20 - Protection contre la foudre 

  

Les installations doivent être protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française € 17-100 
de février 1987 ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la Communauté Européenne 
et présentant des garanties de sécurité équivalente.
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L'installation de protection contre la foudre doit faire l'objet d'une étude préalable. Dans le cas où 
des dispositifs de protection sont déjà en place, l'étude préalable comporte une première partie 
décrivant ces dispositifs et une seconde partie définissant les modifications et adjonctions à y 
apporter, si nécessaire, pour mettre l'installation en conformité avec les dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté du 28 janvier 1993. 

La mise en conformité de l'installation existante de protection contre la foudre à l'arrêté du 
28 janvier 1993 devra être effective au plus tard le 28 janvier 1999. 

Article 21 

L'entrepôt ne sera pas chauffé. 

Article 22 - Détection incendie 

La détection automatique est obligatoire. 

Le type de détecteur est conforme aux normes en vigueur. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations. 

Article 23 - Extinction 

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur, comportent : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien 
visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt et situés à proximité des issues ; 
ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel : 

- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les conditions 
d'entreposage présentent des risques particuliers liés à la nature des produits entreposés, 
au mode de stockage, etc. 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produits stockés, l'eau est remplacée par d'autres agents 
extincteurs adaptés, tels que mousse, CO,, halons, etc. sous la responsabilité de l'exploitant.
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Article 24 - Adduction d'eau 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux 
d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et comportant de raccords normalisés. 

Ce réseau et la réserve d'eau de l'établissement visée aux articles 9 et 16 sont capables de fournir : p 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes d'extinction 
automatique et les R.LA., puis 

- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m’/heure chacun, un nombre suffisant 
de bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles 
de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

Article 25 - Exploitation 

25.1. Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une même cellule, Sont 
considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner 
naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz 
toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre 
part , 

- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides ou basiques 
susceptibles de réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l’un des produits occupe un volume 
faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 
39 litres ou est à une distance supérieure à 2 mètres par rapport aux produits incompatibles avec lui. 

Les produits visés à l'article 17.3 ci-dessus, sont stockés uniquement dans les cellules réservées à 
cet effet. 

25.2. Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de 
3 mètres sur le ou les côtés ouverts.
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Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de la façon 
sulvante : 

- Surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 m2 suivant la nature des marchandises 
entreposées : 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres : 

espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre : 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre : 

chaque ensemble de 4 blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres ; 

- Un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond 
et le sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction 
automatique d'incendie, | 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne sont pas applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant "cheminée". Lorsque cette technique ne peut 
être évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur sur plus de 5 mètres par rapport au 
sol. 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée 
régulièrement. 

25.3. Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescniptons réglementaires 
d'étiquetage et d'emballage. 

25.4, Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues à l'article 16. 

Le Stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de 
chargement et déchargement. Une matérialisation au sol interdit Le stationnement de véhicules devant 
les issues prévues à l'article 17.6.
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Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 
spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

Article 26 - Entretien 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de 
circulation. 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. La charge des 
accumulateurs est effectuée dans les conditions prévues aux articles 18 et 32, 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état 
permanent de fonctionnement. 

Article 27 - Consignes 

27.1. Sur les zones de stockage, il est interdit : 

- de fumer ; 

- d'apporter des feux nus ; 
- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement 
clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 
- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes 
particulières ; 

- contrôle de [a zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux.
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27.2. Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles sont rédigées de manière compréhensible par tout le personnel afin que les agents désignés 
soient aptes à prendre les dispositions nécessaires. 

Les consignes comportent notamment : 

- les moyens d'alerte : 

- Le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissement ; 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers ; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que 
dans zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

27.3, Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et est soumis à 
des exercices périodiques. 

Article 28 - Dépôt de gaz combustible liquéfié 

Le dépôt de gaz combustible liquéfié (propane) doit répondre aux prescriptions techniques définies 
par l'arrêté-type de la rubrique n°211-B-1° relative aux dépôts de gaz combustibles liquéfiés dont 
la pression absolue de vapeur à 15°C est supérieure à 1 013 millibars, gaz maintenus liquéfiés sous 
pression en réservoir fixe (vrac). 

Article 29 - Dépôt de liquides inflammables 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables doivent répondre aux conditions fixées par la 
Circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 
emmagasinés des liquides inflammables. 

L'Arrêté Préfectoral n° 75/DA/B2/285 du 14 octobre 1975 interdit le stockage de liquides 
inflammables de 1ère et 2ème catégorie dans des réservoirs enfouis à simple paroi sur la Commune 
de Dissay,
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Article 30 - Distribution de liquides inflammables 

L'installation de distribution de carburant (gasoil) doit répondre aux prescriptions techniques définies 
par l'arrêté-type de la rubrique 1434-I (anciennement 261 bis) relative aux installations de 
remplissage ou de distribution de liquides inflammables. 

Article 31 - Appareils à pression 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement doivent satisfaire aux prescriptions du 
décret du 2 avril 1926 modifié sur les appareils à pression de vapeur et du décret du 18 janvier 1943 
modifié sur les appareils à pression de gaz et des textes pris pour leur application. 

Article 32 - Atelier de charge d'accumulateurs 

32.1. L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 
surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera 
normalement fermée. 

32.2. L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. 

32.3. L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un 
dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

32.4, Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir 
du sol. 

32.5. Les commutateurs, les coupe-circuits, Les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareillage étanche aux 
gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié.
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32.6. L'interdiction de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer sera affichée en 
Caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée. 

DIVERS 

Article 33 

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans Les 
conditions prévues à l'article 18 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Article 34 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 35 

L'administration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'inexécution des 
conditions qui précèdent. 

Article 36 

La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant, à l'obtention du 
permis de construire, ni à celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur.
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Article 37 

Tout modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation 
ou son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Tout transfert d'une installation de cette nature sur un autre emplacement nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation. 

Dans lé cas où il y auraït changement d'exploitant, le successeur devra en faire 

déclaration au Préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

Article 33 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 

1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 
accordée, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de DISSAY et précisera, 
notamment, qu'une copie de ce document est déposée à la mairie pour être mise à la 
disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 

par les soins du maire et adressé au Préfet. 

29 - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais du demandeur, dans deux journaux 

diffusés dans tout le département. 

Article 39 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de DISSAY et 
l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

- M. le Directeur Général de la Société CHAVENEAU-BERNIS, 10 Allée des Erables, 86130 

DISSAY 

- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, des Affaires 
Sanitaires et Sociales, des Services d'Incendie et de Secours, et aux Directeurs Régionaux de 
l'Environnement, et de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

- et aux Maires de JAUNAY-CLAN et SAINT-GEORGES LES BAILARGEAUX. 

Fait à POITIERS, le o 3 JUL 1396 
Pour le Préfet, 

le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

Secrétaire Général par intérim,


